
QUE FAIRE
EN CAS DE VOL ?

COMPOSER LE 17
Appeler la police et informer 
que le vélo est tracé.

ALLER SUR PLACE
Se rendre sur place pour
constater si le vélo est
récupérable (le mieux est de le 
faire dans les 3h).

TUTORIEL

PARTAGER LE LIEN
Ouvrir le lien du SMS.
Ce lien est en accès libre 
(sans identifiant) vous 
pouvez le partager à
n’importe qui pouvant 
aider à récupérer le vélo.

Ce tutoriel va vous aider
à détecter le vélo

si vous êtes à proximité.

Si vous ne trouvez pas
le vélo ?

Vous recevez une alerte SMS
dès que le vélo bouge.

Déposez plainte dans le
commissariat le plus proche 
du vol.

https://drive.google.com/file/d/1eeRwi04lNLTRzK4ZSb2jNUUNb16whcmZ/view?usp=drive_open

